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LEGGI E REGOLAMENTI

Legge regionale 26 maggio 2025, n. 14.

Promozione e valorizzazione dell’invecchiamento attivo.

 pag. 1326

Loi régionale n° 15 du 26 mai 2025,

portant refonte des dispositions régionales en matière 
d’exercice des fonctions et des services communaux à 
l’échelle supra-communale, ainsi que de secrétaires des 

6 du 5 août 2014 et n° 1 du 12 mars 2002.
 pag. 1334

ATTI DEL PRESIDENTE 
DELLA REGIONE

Decreto 6 maggio 2025, n. 190.

Nulla-osta alla variazione di titolarità e riconoscimento 
della società Hydro-Solar Energy s.r.l., con sede a Fara 
Vicentino (VI), quale nuovo soggetto titolare della con-
cessione di derivazione d’acqua ad uso idroelettrico, 
assentita con il decreto del Presidente della Regione n. 
330/2017 in capo alla società Hydromorgex s.r.l., con sede 
a Fara Vicentino (VI).

 pag. 1352

Decreto 15 maggio 2025, n. 215.

Revoca, per mero errore materiale, del decreto del Presi-
dente della Regione n. 726 del 24 dicembre 2024 e conte-
stuale riconoscimento del diritto di derivazione d’acqua e 
rilascio della concessione dalle sorgenti ubicate in località 
Vessan, Bovet e Salé Chozod, in comune di Roisan, per 
la durata di anni trenta, in favore dei signori Gianluca e 
Alberto Grimod, ad uso irriguo e domestico.

 pag. 1353

Decreto 5 maggio 2025, n. 223.

Concessione, per la durata di anni trenta, in favore del 
C.M.F. Ru du Ponton, con sede nel comune di Introd, del-
la derivazione d’acqua, dal torrente Dora di Rhêmes, a 
mezzo del Ru Tache e del Ru du Ponton, che rinnova e at-
tualizza i diritti di prelievo originariamente assentiti con 

PARTE SECONDA

LOIS ET RÈGLEMENTS

Loi régionale n° 14 du 26 mai 2025,

portant mesures de promotion et de valorisation du vieil-
lissement actif.

 page 1326

Legge regionale 26 maggio 2025, n. 15.

Revisione organica della disciplina regionale in materia 
di esercizio associato di funzioni e servizi comunali e di 

-
nali 5 agosto 2014, n. 6, e 12 marzo 2002, n. 1.

 page 1334

ACTES DU PRÉSIDENT 
DE LA RÉGION

Arrêté n° 190 du 6 mai 2025,

autorisant le changement de titulaire de l’autorisation, 
par concession, de dérivation d’eau à usage hydroélec-
trique et reconnaissant Hydro-Solar Energy srl de Fara 
Vicentino en tant que nouvelle titulaire de ladite autori-
sation, accordée à Hydromorgex srl de Fara Vicentino par 
l’arrêté du président de la Région n° 330 du 6 mai 2017.

 page 1352

Arrêté n° 215 du 15 mai 2025,

portant retrait, du fait d’une simple erreur matérielle, de 
l’arrêté du président de la Région n° 726 du 24 décembre 
2024 et reconnaissant à MM. Gianluca et Alberto Gri-
mod le droit de dériver, par concession et pour trente ans, 
les eaux des sources situées à Vessan, à Bovet et à Salé-
Chozod, dans la commune de Roisan, à usage d’irriga-
tion et domestique.

 page 1353

Arrêté n° 223 du 5 mai 2025,

accordant, pour trente ans, au Consortium d’amélio-
ration foncière Ru du Ponton, dont le siège est dans la 
commune d’Introd, l’autorisation, par concession, de 
dérivation des eaux de la Doire de Rhêmes, par le biais 
du ru Tache et du ru du Ponton, à usage d’irrigation et 

INDICE CRONOLOGICO

PARTE PRIMA PREMIÈRE PARTIE

INDEX CHRONOLOGIQUE

DEUXIÈME PARTIE
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i decreti del Genio civile di Aosta n.ri 1/1934 e 5513/1938, 
ad uso irriguo e abbeveraggio del bestiame.

  pag. 1354

Decreto 15 maggio 2025, n. 224.

Riconoscimento e contestuale concessione, per la durata 
di anni trenta, alla società Servival srl, con sede legale ad 
Issogne, del diritto di derivazione d’acqua, tutto l’anno, 
dai due pozzi ubicati in loc. Mure, sul terreno censito al 
Foglio 3, mappale 133, del N.C.T del suddetto comune, 
ad uso industriale.
  pag. 1355

Arrêté n° 225 du 19 mai 2025,

portant autorisation d’attribuer le nom de « Eraldo Sega-
fredo », ancien curé, à l’aire de jeux communale située au 
hameau des Mariettes, à Issogne, aux termes de l’article 
1er quater de la loi régionale n° 61 du 9 décembre 1976.

  pag. 1356

ATTI DEI DIRIGENTI  
DELLA REGIONE

PRESIDENZA DELLA REGIONE

Ordinanza 23 maggio 2025, n. 11.

Ordinanza del Capo Dipartimento della Protezione Civi-
-

ciale n. 187 del 10.08.2024) “Primi interventi urgenti di 
protezione civile in conseguenza degli eccezionali eventi 

-
tonoma Valle d’Aosta nei giorni 29 e 30 giugno 2024.” 
TERZA RIMODULAZIONE PIANO DEGLI INTER-
VENTI (ex art. 1, commi 3 e 5).

  pag. 1357

Decreto 20 maggio 2025, rep. n. 3339.

Pronuncia di esproprio a favore del Comune di AYAS 
(C.F. 00106960073), con sede in Ayas (Vallée d’Aoste), 
dei terreni necessari ai lavori di realizzazione di un mar-
ciapiede in località Pian Pera - Antagnod nel Comune di 
Ayas (Vallée d’Aoste), e contestuale determinazione della 
indennità provvisoria di esproprio, ai sensi della legge re-
gionale 2 luglio 2004, n. 11.
  pag. 1359

Decreto 20 maggio 2025, rep. n. 3340.

Pronuncia di esproprio a favore della società CVA s.p.a. 
(C.F. 01013130073), con sede in Châtillon (Vallée d’Ao-
ste), dei terreni necessari alla costruzione ed esercizio di 
un impianto di produzione di idrogeno rinnovabile, di 

pour l’abreuvement du bétail, à titre de renouvellement 
et de mise à jour des droits reconnus par les actes de 
l’ingénieur dirigeant du Bureau du génie civil d’Aoste n° 
1/1934 et n° 5513/1938.
  page 1354

Arrêté n° 224 du 15 mai 2025,

reconnaissant, pour trente ans, à Servival srl, dont le siège 
social est dans la commune d’Issogne, le droit de dériver, 
par concession, tout au long de l’année, les eaux des deux 
puits situés à Mure, sur le terrain inscrit à la feuille 3, 
parcelle 133, du nouveau cadastre des terrains de ladite 
commune, à usage industriel.
  page 1355

Decreto 19 maggio 2025, n. 225.

Autorizzazione all’attribuzione del nome “Eraldo Sega-
fredo”, ex parroco, all’area giochi comunale situata a Les 
Mariettes, nel comune di Issogne, ai sensi dell’art. 1 qua-
ter della legge regionale 9 dicembre 1976, n. 61.
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ACTES DES DIRIGEANTS  
DE LA RÉGION

PRÉSIDENCE DE LA RÉGION

Ordonnance n° 11 du 23 mai 2025,

et cinquième alinéas de l’art. 1er de l’ordonnance du chef 
du Département de la Protection civile de l’État n° 1094 

-
blique italienne n° 187 du 10 août 2024, du plan d’actions 
rédigé en application de ladite ordonnance, relative aux 
premières actions de protection civile à mettre en œuvre 
d’urgence à la suite des conditions météorologiques excep-
tionnelles qui ont touché, les 29 et 30 juin 2024, le territoire 
de la Région autonome Vallée d’Aoste. 
  page 1357

Acte n° 3339 du 20 mai 2025, 

portant expropriation, en faveur de la Commune d’Ayas 

biens immeubles nécessaires aux travaux de réalisation 
d’un trottoir à Pian-Péraz – Antagnod, sur le territoire 

loi régionale n° 11 du 2 juillet 2004.
  page 1359

Acte n° 3340 du 20 mai 2025, 

portant expropriation, en faveur de CVA SpA -
scal 01013130073), dont le siège est dans la commune 
de Châtillon, des biens immeubles nécessaires aux tra-
vaux de réalisation et d’exploitation d’une installation 
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potenza nominale pari a 1 MW, connesso a un impian-
to fotovoltaico, di potenza nominale di 1,170 MW, e al 
relativo sistema di accumulo elettrochimico, di capacità 
nominale di 1,032 MVH nel Comune di Châtillon (Vallée 
d’Aoste) e contestuale determinazione dell’indennità 
provvisoria di esproprio, ai sensi della legge regionale 2 
luglio 2004, n. 11.
  pag. 1362

Decreto 21 maggio 2025, rep. n. 3341.

Pronuncia di esproprio a favore del Comune di Nus – 
C.F.:00108130071 degli immobili siti nel Comune di Nus, 
necessari all’esecuzione dei lavori di ampliamento e siste-
mazione del parcheggio del Foyer de Fond in frazione 
Porliod – lotto 2 e contestuale determinazione dell’inden-
nità provvisoria di esproprio, ai sensi della l.r. 11/2004.

  pag. 1363

ASSESSORATO SVILUPPO ECONOMICO,  
FORMAZIONE E LAVORO, TRASPORTI  

E MOBILITÀ SOSTENIBILE

Provvedimento dirigenziale 19 maggio 2025, n. 2669.

Cancellazione, ai sensi dell’art. 8, comma 1, lettera b), 
della legge regionale 05.05.1998, n. 27 (“Testo Unico in-
materia di cooperazione”), di una Societá cooperativa dal 
Registro regionale degli enti cooperativi.

  pag. 1365

AVVISI E COMUNICATI

ASSESSORATO OPERE PUBBLICHE,  
TERRITORIO E AMBIENTE

Avviso di deposito Studio di Impatto Ambientale (L.R.  
n° 12/2009, art. 20).
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ATTI EMANATI DA ALTRE  
AMMINISTRAZIONI

COMUNE DI COURMAYEUR

Deliberazione 30 aprile 2025, n. 20.

Regolamento edilizio comunale - Variante n. 7 - Appro-
vazione.
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COMUNE DI LA SALLE

Deliberazione 28 aprile 2025, n. 17.

Realizzazione di nuovo tratto di strada in fraz. Echar-
lod Superiore – Approvazione variante non sostanziale 
al P.R.G.C.

  pag. 1367

de production d’hydrogène renouvelable, d’une puissan-
ce nominale de 1 MW, reliée à une installation photovol-
taïque, d’une puissance nominale de 1,170 MW, et à un 
accumulateur électrochimique, d’une capacité nominale 

termes de la loi régionale n° 11 du 2 juillet 2004.
  page 1362

Acte n° 3341 du 21 mai 2025, 

portant expropriation, en faveur de la Commune de Nus 
(CF 00108130071), d’un bien immeuble situé sur le terri-
toire de celle-ci et nécessaire à la réalisation des travaux 
d’agrandissement et de réaménagement du parc de sta-
tionnement du Foyer de Fond, à Porliod (tranche 2), ainsi 

-
mes de la loi régionale n° 11 du 2 juillet 2004.
  page 1363

ASSESSORAT DE L’ESSOR ÉCONOMIQUE,  
DE LA FORMATION ET DU TRAVAIL,  

DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE

Acte du dirigeant n° 2669 du 19 mai 2025,

portant radiation d’une société du Registre régional des 
entreprises coopératives, aux termes de la lettre b) du 
premier alinéa de l’art. 8 de la loi régionale n° 27 du 5 
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règlement communal de la construction.
  page 1366

COMMUNE DE LA SALLE

Délibération n° 17 du 28 avril 2025,

portant approbation de la variante non substantielle 
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COMUNE DI ROISAN

Deliberazione 17 aprile 2025, n. 11.

Realizzazione di un piazzale comunale in frazione La Cre-
taz – Approvazione variante non sostanziale al P.R.G.C.
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Deliberazione del Direttore generale 21 maggio 2025, n. 
236.
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AZIENDA JB FESTAZ

Bando di concorso pubblico, per esami, per l’assunzione 
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-
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-
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TESTO UFFICIALE
TEXTE OFFICIEL

PARTE PRIMA

LEGGI E REGOLAMENTI

Legge regionale 26 maggio 2025, n. 14.

Promozione e valorizzazione dell’invecchiamento at-
tivo.

IL CONSIGLIO REGIONALE

ha approvato;

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

promulga

la seguente legge:

INDICE

Art. 1

-

-

economica e culturale.

PREMIÈRE PARTIE

LOIS ET RÈGLEMENTS

Loi régionale n° 14 du 26 mai 2025,

portant mesures de promotion et de valorisation du vieil-
lissement actif.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

promulgue

TABLE DES MATIÈRES

Art. 1er

Art. 5 - Politiques pour la participation active
Art. 6 - Politiques familiales
Art. 7 - Formation continue

Art. 10 - Culture et loisirs

Art. 14 - Plan pour le vieillissement actif

 
Art. 1er

-
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-
-

umane conseguite;
-

-

-

piena inclusione sociale e che garantiscono un invec-

Art. 2

-
ciannove e i sessantacinque anni;

-

-

-
-

Art. 3

-

-

-

-
-

et humaines acquises ;
-

-
-

-
tion avec les forces sociales ;

-

Art. 2

-
te-cinq ans ;

-

-

-
-
-

Art. 3

programmation sectorielle et encourage les initiatives 

-

-

-
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-
-

Art. 4

-

-

-

alla presente legge.

-

Art. 5

-

-
-

chiamento attivo.

-

-
taria.

Art. 6

-

Art. 4

-

-
sonne ;

-

-

Art. 5

-
ment actif.

-
-

Art. 6

-

-
-



 N. 29
10 - 06 - 2025

1329

-
-
-

-
-

Art. 7

-

-
lare:

-
-

genere;

-

-

-

-

-

-
-

-
ti a:

-

-
-

-
-

-
-

sonnes.

Art. 7

-

-

-

-

-

-

-

-

-

visant :

-

-
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-

-

-

-
liare;

-

-

Art. 8

-
-

-

Art. 9

-

-

-
-

-
-

regionale.

familiare e territoriale e politiche sanitarie anche tra-

-

-

Art. 8

-

Art. 9

-
-

-
-

assistancielles ;
-

-
-
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Art. 10

-

-
-

-
-

Art. 11

-

-

-

-
colo 4.

Art. 12

-

settore.

-

-

-
-

Art. 10

-

-

-

Art. 11

-

-

Art. 12

-

-

-

-
-

-

-
-

-
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-

sui luoghi;
-

-
ciali;

-
nale;

-

-

Art. 13

-

-

Art. 14

-

-
-

-

-
-

Art. 15

-

-

-

-

-

-

-

Art. 13

-

Art. 14

-

2. Le PIA
-
-

-
-

PIA

Art. 15

-

-
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-
osta;

-

-

-
-
-
-

-
chiamento attivo;

-
-

-

-

-

Art. 16

-

-

-

-

3. Le Groupe organise son travail en sous-groupes techni-

-
ment actif ;

-

-

-
-

celles-ci.

-

-

Art. 16

-
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-

-

-
colo.

Art. 17

-

regionale.

Regione.

-

LAVORI PREPARATORI

- Assegnata alla Vª Commissione consiliare permanente 

-

Loi régionale n° 15 du 26 mai 2025,

portant refonte des dispositions régionales en matière 
d’exercice des fonctions et des services communaux à 
l’échelle supra-communale, ainsi que de secrétaires des 

6 du 5 août 2014 et n° 1 du 12 mars 2002.

-

Art. 17

-
-

-

TRAVAUX PREPARATOIRES

e

e

Legge regionale 26 maggio 2025, n. 15.

Revisione organica della disciplina regionale in materia 
di esercizio associato di funzioni e servizi comunali e di 

-
nali 5 agosto 2014, n. 6, e 12 marzo 2002, n. 1.
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LE CONSEIL RÉGIONAL

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

promulgue

CHAPITRE PREMIER
MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE

Art. 1er

-

-

-

Art. 2
er

er

-

-

-

Art. 3

-

IL CONSIGLIO REGIONALE

ha approvato;

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

promulga

la seguente legge:

CAPO I
MODIFICAZIONI ALLA LEGGE REGIONALE

Art. 1

-

Art. 2

-

Art. 3
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-

Art. 4

Art. 5

-
-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

Art. 4

Art. 5

-

-

-

-
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-
-

-

Art. 6

-

-
formance ;

-

-

-

2024 (Dispositions organisationnelles urgentes en 

-

-

Art. 6

-

seguenti organismi:

-

comparto unico regionale;

performance;
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Art. 7

-

Art. 8

-

-
-

-
-

-

Art. 9

-

-

Art. 10

-
-

-

-

Art. 7

-
TORIALE DELLE UNITÉS DES COMMUNES VAL-

Art. 8

-

-
-

-

-

Art. 9

-

-

-

Art. 10

-
-

-

volta. 
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-

-

-

-

-

-

-

-

-

Art. 11

3. La Giunta compie tutti gli atti che lo statuto non riser-

-

-
-

-

-

legge;
-
-

-
lo Statuto.

-
-
-

-

-

-

Art. 11

-
serito il seguente:
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Art. 12

-
vantes :

-

-

Art. 13

-

-

-

-

Art. 12

-

-
-

Art. 13

e 6:

-

-

-

-
-

-

-
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-

-

-

-
-

-
sonnels.

-

-

-

-
-

-

-

-
nale.

-

-

-

-
provare:

-
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-

-

-

-
-

Art. 14

-

Art. 15

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-
sari. 

-

-

Art. 14

-

Art. 15

-

-

-

regionale.

-
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-

Art. 16

 SECRETAIRES DES COLLECTIVITÉS LOCALES

 

-
-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

Art. 16

 SEGRETARI DEGLI ENTI LOCALI

-

-
-

-

-
-

-
-

-

-

-

-

-
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question ;

-
-

-

-
-

-

 Art. 20 ter

-

-
-

-
-

-

-
-

-
-
-

-

-

-
-

 Art. 20ter

-

-

-

-

-
gretario. 

-
-
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-

 Art. 20 quater

-

-

-

-

-
-

-
tants.

-

-
-

 Art. 20quater

-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-

-

-

-
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-

-

-

-

-
-

-
-

est prise en compte.

-
-

-

-
-

-

 Art. 20 quinquies

-

-

-

-
-

-

con proprio atto.

-

-
-
-

-

-
-
-

nati. 

-

-

-

-

-

-

 Art. 20quinquies
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-

-

-
-

-
clamation.

-
-

Art. 17

ÉLLE SUPRA-
COMMUNALE DE FONCTIONS RELEVANT 

ÉS LOCALES

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

Art. 17

ESERCIZIO ASSOCIATO DELLE
FUNZIONI DI ALTRI

ENTI LOCALI

-
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-

-

CHAPITRE II
MODIFICATION DE LA LOI RÉGIONALE

Art. 18

-

CHAPITRE III
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 19

27 janvier 1999 ;

-
-

-

CAPO II
MODIFICAZIONE ALLA LEGGE REGIONALE

Art. 18

-

-
-

-

CAPO III 
DISPOSIZIONI TRANSITORIE E FINALI

Art. 19

-

-
-

-
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-

-
-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
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Art. 20

-

-

-

-

-

-

-

Art. 21

-

 

-

-
presse. 

Art. 20

-
-
-

elettorale. 

-

-
-

comunque costituite.

-

-
-

-

-

Art. 21
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Art. 22

-

TRAVAUX PREPARATOIRES

re

e

-

Art. 22

-

Regione.

-

LAVORI PREPARATORI

- assegnata alla Iª Commissione consiliare permanente in 

- assegnata alla IIª Commissione consiliare permanente in 

-
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PARTE SECONDA

ATTI DEL PRESIDENTE  
DELLA REGIONE

Decreto 6 maggio 2025, n. 190.

Nulla-osta alla variazione di titolarità e riconoscimento 
della società Hydro-Solar Energy s.r.l., con sede a Fara 
Vicentino (VI), quale nuovo soggetto titolare della con-
cessione di derivazione d’acqua ad uso idroelettrico, 
assentita con il decreto del Presidente della Regione n. 
330/2017 in capo alla società Hydromorgex s.r.l., con sede 
a Fara Vicentino (VI).

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

- Art. 1 -

-

-

-

-

- Art. 2 -

-
-

-

- Art. 3 -

-
creto.

DEUXIÈME PARTIE

ACTES DU PRÉSIDENT  
DE LA RÉGION

Arrêté n° 190 du 6 mai 2025,

autorisant le changement de titulaire de l’autorisation, 
par concession, de dérivation d’eau à usage hydroélectri-
que et reconnaissant Hydro-Solar Energy srl de Fara Vi-
centino en tant que nouvelle titulaire de ladite autorisa-
tion, accordée à Hydromorgex srl de Fara Vicentino par 
l’arrêté du président de la Région n° 330 du 6 mai 2017.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

Art. 1er

Art. 2

-

Art. 3
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Decreto 15 maggio 2025, n. 215.

Revoca, per mero errore materiale, del decreto del Presi-
dente della Regione n. 726 del 24 dicembre 2024 e conte-
stuale riconoscimento del diritto di derivazione d’acqua e 
rilascio della concessione dalle sorgenti ubicate in località 
Vessan, Bovet e Salé Chozod, in comune di Roisan, per 
la durata di anni trenta, in favore dei signori Gianluca e 
Alberto Grimod, ad uso irriguo e domestico.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

- Art. 1 -

È

- Art 2 -

-
-

-

-

-
guenti caratteristiche:

-

-

-
-

-

-
-

-

-

Arrêté n° 215 du 15 mai 2025,

portant retrait, du fait d’une simple erreur matérielle, de 
l’arrêté du président de la Région n° 726 du 24 décembre 
2024 et reconnaissant à MM. Gianluca et Alberto Gri-
mod le droit de dériver, par concession et pour trente ans, 
les eaux des sources situées à Vessan, à Bovet et à Salé-
Chozod, dans la commune de Roisan, à usage d’irriga-
tion et domestique.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

Art. 1er

Art. 2

-

-
-

ce qui suit :

-

er mars au 

er

-

-

-
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-
-

- Art. 3 -

-

-
-

- Art. 4 -

-
-

Decreto 15 maggio 2025, n. 223.

Concessione, per la durata di anni trenta, in favore del 
C.M.F. Ru du Ponton, con sede nel comune di Introd, del-
la derivazione d’acqua, dal torrente Dora di Rhêmes, a 
mezzo del Ru Tache e del Ru du Ponton, che rinnova e at-
tualizza i diritti di prelievo originariamente assentiti con 
i decreti del Genio civile di Aosta n.ri 1/1934 e 5513/1938, 
ad uso irriguo e abbeveraggio del bestiame.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

- Art. 1 -

-

-

-
-

-

-

Art. 3

-

-

Art. 4

Arrêté n° 223 du 15 mai 2025,

accordant, pour trente ans, au Consortium d’amélio-
ration foncière Ru du Ponton, dont le siège est dans la 
commune d’Introd, l’autorisation, par concession, de 
dérivation des eaux de la Doire de Rhêmes, par le biais 
du ru Tache et du ru du Ponton, à usage d’irrigation et 
pour l’abreuvement du bétail, à titre de renouvellement 
et de mise à jour des droits reconnus par les actes de 
l’ingénieur dirigeant du Bureau du génie civil d’Aoste n° 
1/1934 et n° 5513/1938.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis

Art. 1er

-
tion foncière 

er 

-
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-
-

- Art 2 -

-

-

- Art. 3 -

-
-

Decreto 15 maggio 2025, n. 224.

Riconoscimento e contestuale concessione, per la durata 
di anni trenta, alla società Servival srl, con sede legale ad 
Issogne, del diritto di derivazione d’acqua, tutto l’anno, 
dai due pozzi ubicati in loc. Mure, sul terreno censito al 
Foglio 3, mappale 133, del N.C.T del suddetto comune, 
ad uso industriale.

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

- Art. 1 -

-
-

m3

-

-

Art. 2

-

-

Art. 3

Arrêté n° 224 du 15 mai 2025,

reconnaissant, pour trente ans, à Servival srl, dont le siège 
social est dans la commune d’Issogne, le droit de dériver, 
par concession, tout au long de l’année, les eaux des deux 
puits situés à Mure, sur le terrain inscrit à la feuille 3, 
parcelle 133, du nouveau cadastre des terrains de ladite 
commune, à usage industriel.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis 

Art. 1er

-

3

-
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- Art 2 -

-

-

- Art. 3 -

Arrêté n° 225 du 19 mai 2025,

portant autorisation d’attribuer le nom de « Eraldo Sega-
fredo », ancien curé, à l’aire de jeux communale située au 
hameau des Mariettes, à Issogne, aux termes de l’article 
1er quater de la loi régionale n° 61 du 9 décembre 1976.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

Omissis 

er  
 

-

er quater.

-

 

Art. 2

-
-

-

-

-

Art. 3

Decreto 19 maggio 2025, n. 225.

Autorizzazione all’attribuzione del nome “Eraldo Sega-
fredo”, ex parroco, all’area giochi comunale situata a Les 
Mariettes, nel comune di Issogne, ai sensi dell’art. 1 qua-
ter della legge regionale 9 dicembre 1976, n. 61. 

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

Omissis

-

-

-
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ATTI DEI DIRIGENTI  
DELLA REGIONE

PRESIDENZA DELLA REGIONE

Ordinanza 23 maggio 2025, n. 11.

Ordinanza del Capo Dipartimento della Protezione Civi-
-

ciale n. 187 del 10.08.2024) “Primi interventi urgenti di 
protezione civile in conseguenza degli eccezionali eventi 

-
tonoma Valle d’Aosta nei giorni 29 e 30 giugno 2024.” 
TERZA RIMODULAZIONE PIANO DEGLI INTER-
VENTI (ex art. 1, commi 3 e 5).

-

30 giugno 2024;

-
-
-

-

-

-

-

ACTES DES DIRIGEANTS  
DE LA RÉGION

PRÉSIDENCE DE LA RÉGION

Ordonnance n° 11 du 23 mai 2025,

et cinquième alinéas de l’art. 1er de l’ordonnance du chef 
du Département de la Protection civile de l’État n° 1094 

-
blique italienne n° 187 du 10 août 2024, du plan d’actions 
rédigé en application de ladite ordonnance, relative aux 
premières actions de protection civile à mettre en œuvre 
d’urgence à la suite des conditions météorologiques 
exceptionnelles qui ont touché, les 29 et 30 juin 2024, le 
territoire de la Région autonome Vallée d’Aoste. 

er

-

er

-

er

-

-

 ;

er

-
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-

-
-

-

-
-

-
-

36.550.000;

-
-

-

-
-

-
-

-
-

-

-

-

-

-

-

 
-
 

er 

-
-
 

(

-

 
 

-
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-

-

-

-

ultimati;

-

-

Valerio SEGOR

Allegato: omissis

Decreto 20 maggio 2025, rep. n. 3339.

Pronuncia di esproprio a favore del Comune di AYAS 
(C.F. 00106960073), con sede in Ayas (Vallée d’Aoste), 
dei terreni necessari ai lavori di realizzazione di un mar-
ciapiede in località Pian Pera - Antagnod nel Comune di 
Ayas (Vallée d’Aoste), e contestuale determinazione della 
indennità provvisoria di esproprio, ai sensi della legge re-
gionale 2 luglio 2004, n. 11.

IL DIRIGENTE DELLA STRUTTURA

-
-

-
-

 

2025.

-

.

-
-

Valerio SEGOR

Acte n° 3339 du 20 mai 2025, 

portant expropriation, en faveur de la Commune d’Ayas 

biens immeubles nécessaires aux travaux de réalisation 
d’un trottoir à Pian-Péraz – Antagnod, sur le territoire 

loi régionale n° 11 du 2 juillet 2004.

LE DIRIGEANT DE LA STRUCTURE 
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DEL PATRIMONIO E CASA DA GIOCO

[Omissis]

-

-
-
-
-

sotto riportate:

Omissis

-

-
gurent ci-après :
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-
-

-

spettante;

-
-

-

-

-

-

 

-

-

-
-

-

-

-

-

sept jours auparavant.

-

-

-

-
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-

Il Dirigente
Erik ROSSET

Decreto 20 maggio 2025, rep. n. 3340.

Pronuncia di esproprio a favore della società CVA s.p.a. 
(C.F. 01013130073), con sede in Châtillon (Vallée d’Ao-
ste), dei terreni necessari alla costruzione ed esercizio di 
un impianto di produzione di idrogeno rinnovabile, di 
potenza nominale pari a 1 MW, connesso a un impian-
to fotovoltaico, di potenza nominale di 1,170 MW, e al 
relativo sistema di accumulo elettrochimico, di capacità 
nominale di 1,032 MVH nel Comune di Châtillon (Vallée 
d’Aoste) e contestuale determinazione dell’indennità 
provvisoria di esproprio, ai sensi della legge regionale 2 
luglio 2004, n. 11.

IL DIRIGENTE DELLA STRUTTURA

DEL PATRIMONIO E CASA DA GIOCO

[Omissis]

-
-

-
-

-

-

Erik ROSSET

Acte n° 3340 du 20 mai 2025, 

portant expropriation, en faveur de CVA SpA -
scal 01013130073), dont le siège est dans la commune de 
Châtillon, des biens immeubles nécessaires aux travaux 
de réalisation et d’exploitation d’une installation de pro-
duction d’hydrogène renouvelable, d’une puissance no-
minale de 1 MW, reliée à une installation photovoltaïque, 
d’une puissance nominale de 1,170 MW, et à un accu-
mulateur électrochimique, d’une capacité nominale de 

termes de la loi régionale n° 11 du 2 juillet 2004.

LE DIRIGEANT DE LA STRUCTURE 

Omissis

-

-
-

COMMUNE DE CHÂTILLON

-
-

-

spettante;

-

 

-
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-
-

 

-

-

-

-
-

-

Il Dirigente
 Erik ROSSET 

Decreto 21 maggio 2025, rep. n. 3341.

Pronuncia di esproprio a favore del Comune di Nus – 
C.F.:00108130071 degli immobili siti nel Comune di Nus, 
necessari all’esecuzione dei lavori di ampliamento e siste-
mazione del parcheggio del Foyer de Fond in frazione 
Porliod – lotto 2 e contestuale determinazione dell’inden-
nità provvisoria di esproprio, ai sensi della l.r. 11/2004.

-

-

-

-

-

Erik ROSSET

Acte n° 3341 du 21 mai 2025, 

portant expropriation, en faveur de la Commune de Nus 
(CF 00108130071), d’un bien immeuble situé sur le terri-
toire de celle-ci et nécessaire à la réalisation des travaux 
d’agrandissement et de réaménagement du parc de sta-
tionnement du Foyer de Fond, à Porliod (tranche 2), ain-

termes de la loi régionale n° 11 du 2 juillet 2004.
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IL DIRIGENTE DELLA STRUTTURA 

DEL PATRIMONIO E CASA DA GIOCO

Omissis

-

COMUNE DI NUS

-

-

 

-

-

-

-

-
-
-

-

LE DIRIGEANT DE LA STRUCTURE 

Omissis

-

-

-
re ci-après :

COMMUNE DE NUS

-

-

acte.

-
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-

-
-

Il Dirigente 
Erik ROSSET

ASSESSORATO SVILUPPO ECONOMICO,  
FORMAZIONE E LAVORO, TRASPORTI  

E MOBILITÀ SOSTENIBILE

Provvedimento dirigenziale 19 maggio 2025, n. 2669.

Cancellazione, ai sensi dell’art. 8, comma 1, lettera b), 
della legge regionale 05.05.1998, n. 27 (“Testo Unico in-
materia di cooperazione”), di una Societá cooperativa dal 
Registro regionale degli enti cooperativi.

LA DIRIGENTE DELLA STRUTTURA 

E INCENTIVI

Omissis

-

cooperativi;

-

Veronica BOSSI

AVVISI E COMUNICATI

ASSESSORATO OPERE PUBBLICHE,  
TERRITORIO E AMBIENTE

-
-

Erik ROSSET

ASSESSORAT DE L’ESSOR ÉCONOMIQUE,  
DE LA FORMATION ET DU TRAVAIL,  

DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ DURABLE

Acte du dirigeant n° 2669 du 19 mai 2025,

portant radiation d’une société du Registre régional des 
entreprises coopératives, aux termes de la lettre b) du 
premier alinéa de l’art. 8 de la loi régionale n° 27 du 5 
mai 1998 (Texte unique en matière de coopération).

LA DIRIGEANTE DE LA STRUCTURE 

Omissis

-

AVIS ET COMMUNIQUÉS

 ASSESSORAT DES OUVRAGES PUBLICS,  
DU TERRITOIRE ET DE L’ENVIRONNEMENT
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Avviso di deposito Studio di Impatto Ambientale (L.R.  
n° 12/2009, art. 20).

-

-

-

-

-
-

ATTI EMANATI DA ALTRE  
AMMINISTRAZIONI

COMUNE DI COURMAYEUR

Deliberazione 30 aprile 2025, n. 20.

Regolamento edilizio comunale - Variante n. 7 - Appro-
vazione.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

-

-

-

Comunale;

Avis de dépôt d’une étude d’impact sur l’environnement 
(L.R. n° 12/2009, art. 20). 

-
-

-

-

-
nonceur.

 ACTES ÉMANANT DES AUTRES  
ADMINISTRATIONS

COMMUNE DE COURMAYEUR

Délibération n° 20 du 30 avril 2025,

règlement communal de la construction.

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

-

-

-
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-

-
-
-

COMUNE DI LA SALLE

Deliberazione 28 aprile 2025, n. 17.

Realizzazione di nuovo tratto di strada in fraz. Echar-
lod Superiore – Approvazione variante non sostanziale 
al P.R.G.C.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

-
-
-

Omissis

Omissis

-

quelli attualmente vigenti:

-
-

-

-

COMMUNE DE LA SALLE

Délibération n° 17 du 28 avril 2025,

portant approbation de la variante non substantielle 
du plan régulateur général communal relative à la réa-
lisation d’un nouveau tronçon de route au hameau de 
L’Écharlod-Dessus.

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

-

Omissis

Omissis

-

-
messe;

-
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Omissis

-
-

Omissis

COMUNE DI ROISAN 

Deliberazione 17 aprile 2025, n. 11.

Realizzazione di un piazzale comunale in frazione La Cre-
taz – Approvazione variante non sostanziale al P.R.G.C.

IL CONSIGLIO COMUNALE

Omissis

attualmente vigenti:

-
-

Omissis

-

Omissis

COMMUNE DE ROISAN

Délibération n° 11 du 17 avril 2025,

portant approbation de la variante non substantielle du 
plan régulateur général communal relative aux travaux 
de réalisation d’un parc de stationnement communal à 
La Crétaz.

LE CONSEIL COMMUNAL

Omissis

-

-

-
messe;

-

-

-
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approva la variante;

-
-
-

-
-

-

AZIENDA USL VALLE D’AOSTA

Deliberazione del Direttore generale 21 maggio 2025, n. 
236.

Pubblicazione incarichi vacanti di emergenza sanitaria 
territoriale 2025.

IL DIRETTORE GENERALE

Omissis

-
-

-

-

-
-
-

-
rence ;

-

-

-

AGENCE USL DE LA VALLÉE D’AOSTE

Délibération n° 236 du 21 mai 2025,

portant avis de vacance de postes de médecin dans le ca-
dre du Service territorial des urgences au titre de 2025.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL 

Omissis

-
er 

-

-
-

au moins. 
 

-

-
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-

-

2025.

criteri:

-

-

-

-

-

-

seguire fuori Regione;

-

pourvu par mutation ;

-

-
tional en vigueur ;

-

-

-

-
-

-

-

-

au mom

-
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-

-
-

-

-
-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

point 03 ;

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-
-

-

-



 N. 29
10 - 06 - 2025

1372

-

-

-

-
liera;

-
-

-
riori a 15 giorni sono valutate come mese intero.

50 ore vengono valutate 100 ore.

-

-

-
-
-

-
mation ;

-

-

-

 

 et 
.

-



 N. 29
10 - 06 - 2025

1373

commi 2 e 3.

-

-

-

-

-
-

-
-

-

settore;

-

 
-

-

premessa.

Il Direttore generale
Massimo UBERTI

-

ne sont pas prises en compte. 

-

-

-
gueur. 

-

-

-

-
-

Massimo UBERTI
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 
DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI 

DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE 

(per trasferimento) 

 
U.S.L. VALLE

Area Territoriale
Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov. il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC: 

per Sanitaria Territoriale presso la Sanitaria Locale n.

e con complessiva Sanitaria Territoriale pari a mesi

FA DOMANDA DI TRASFERIMENTO

generale n. per territoriali carenti per Sanitaria 

;

4
DICHIARA

essere in possesso laurea in e Chirurgia conseguito presso
con voto ;

essere in possesso sanitaria
territoriale conseguito presso la Regione ;

BOLLO 
16 EURO
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Regione ;

Territoriale:

al Regione

al Regione

al Regione

Allega alla 

Sanitaria Territoriale:
allegati n. (

Ch che ogni in merito venga presso:

- la propria

- il

Comune CAP

provincia n.

Data 

firma per esteso (*)

In luogo allegare fotocopia semplice
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AVVERTENZE GENERALI

La domanda di partecipazione all'assegnazione degli incarichi vacanti di emergenza 

sanitaria territoriali dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio 

Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale tramite PEC 

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. (N.B.: inviare i documenti in un unico file) 

 

Possono presentare domanda di trasferimento i medici titolari di incarico a tempo 

indeterminato per la emergenza sanitaria territoriale nell'Azienda USL della Regione Valle 

d'Aosta o in un’Azienda di altra Regione, a condizione che risultino titolari rispettivamente 

da almeno un anno e da almeno due anni dell’incarico dal quale provengono. 

 

I trasferimenti sono possibili fino alla concorrenza di un terzo dei posti disponibili e i 

quozienti frazionali ottenuti nel calcolo del terzo di cui sopra si approssimano alla unità più 

vicina. 

In caso di disponibilità di un solo posto per questo può essere esercitato il diritto di 

trasferimento; 

 

I medici sono graduati in base all'anzianità di incarico a tempo indeterminato 

nell'Emergenza Sanitaria Territoriale, detratti i periodi di eventuale sospensione 

dall'incarico di cui all'art 22, comma 1, dell'Accordo Collettivo Nazionale 4 Aprile 2024. Per 

la valutazione dell'anzianità di incarico, il termine ultimo per il calcolo del periodo di 

anzianità è dato dalla data di pubblicazione sul BUR. In caso di pari posizione in graduatoria, 

i medici sono graduati nell'ordine della minore età, del voto di laurea e dell'anzianità di 

laurea. 

 

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare un’unica domanda, conforme allo schema 

allegato, disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di Aosta. 

 

Si raccomanda di scrivere in stampatello e di inviare i documenti in un unico file. 

 

La mancata presentazione, entro il termine che sarà indicato nella convocazione formale, 

sarà considerata a tutti gli effetti come rinuncia all’incarico. 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE

AMBITI TERRITORIALI CARENTI 
DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE

(per graduatoria)

U.S.L. VALLE
Area Territoriale

Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov. il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC: nella Regione Valle 

FA DOMANDA

DICHIARA

essere in possesso laurea in e Chirurgia conseguito presso
con voto ;

essere in possesso sanitaria
territoriale conseguito presso la Regione ;

;

– - valevole per 
il 2025 con punti e che alla

BOLLO 
16 EURO
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a

:

DICHIARA INOLTRE

non essere titolare incarico a tempo Sanitaria Territoriale;

nella

(

che ogni in merito venga presso:
la propria
il

Comune CAP provincia 

n.

alla certificato storico o e sostitutiva.

Data 

firma per esteso

In luogo allegare fotocopia semplice un
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AVVERTENZE GENERALI 

L
all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche della 

Direzione Area Territoriale tramite PEC ( il 20° giorno 
successivo (N.B.: inviare

P

sanitaria territoriale.

I m saranno risultante  seguenti criteri: 

punteggio riportato nella regionale 19;

nella che tale requisito

termine per la nella
regionale e che 

S un’unica domanda
Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. 

Si scrivere in inviare i un unico file. 

ovvero

ATTENZIONE: in penalmente

L
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 
DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI 

DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE 
(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici che abbiano acquisito il diploma 

di formazione specifica in medicina generale successivamente alla data di scadenza della 

presentazione della domanda di inclusione in graduatoria regionale valida per l’anno 2025) 

 U.S.L. VALLE
Area Territoriale

Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov.    il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC: 

FA DOMANDA 

di assegnazione per un ambito carente di Emergenza Sanitaria Territoriale, secondo quanto previsto 

dall’Accordo Collettivo Nazionale 4 Aprile 2024, n. 51, per l’assegnazione degli incarichi vacanti di 

Emergenza Sanitaria Territoriale pubblicati sul B.U.R. della Regione autonoma Valle d’Aosta n.

del : 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR 

445/00: 

DICHIARA 

di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso

l’Università degli Studi di in data con voto ; 

di rientrare nelle condizioni di cui al punto c) dell'art. 63, comma 6) dell'Accordo Collettivo Nazionale

51 del 4 Aprile 2024 e di aver conseguito il diploma di formazione specifica in medicina  generale

in  data con voto presso  la  Regione 

(Allegare fotocopia dell'attestato); 

di essere iscritto all’Ordine dei Medici di. ; 

BOLLO 
16 EURO
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di essere in possesso dell'attestato di idoneità all'esercizio dell'attività di emergenza

sanitaria territoriale conseguito presso la Regione

in data ; 

di essere residente nel Comune di prov dal 

di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di attività 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

data firma per esteso (*) 

fotocopia semplice di un documento di identità. 



 N. 29
10 - 06 - 2025

1382

AVVERTENZE GENERALI

La domanda di partecipazione all'assegnazione degli incarichi vacanti di emergenza 

sanitaria territoriali dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio 

Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale tramite PEC 

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. (N.B.: inviare i documenti in un unico file) 

Possono presentare domanda i medici che abbiano acquisito il diploma di formazione specifica 

in medicina generale successivamente alla data di scadenza della presentazione della domanda 

di inclusione in graduatoria regionale valida per l’anno in corso, autocertificandone il possesso 

all’atto della presentazione della domanda (art. 63, comma 6, lettera c) dell'Accordo Collettivo 

Nazionale 51/2024) 

Tali medici concorrono successivamente ai trasferimenti e ai medici inclusi nella graduatoria 

regionale valida per l'anno 2025 e sono graduati, ai sensi del comma 10, dell'art. 63 

dell'Accordo Collettivo Nazionale n 51/2024, nell'ordine della minore età al conseguimento 

della laurea, del voto di laurea e dell'anzianità di laurea, con priorità di interpello per i residenti 

nell'ambito carente, nella Regione Valle d'Aosta e da ultimo fuori Regione. 

Si raccomanda di scrivere in stampatello e di inviare i documenti in un unico file. 

ATTENZIONE: in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 
DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI 

DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE 
(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici in possesso del titolo di 

formazione specifica in medicina generale, di cui all’rt. 63, comma 6, lettera d)) 

 U.S.L. VALLE
Area Territoriale

Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov. il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC: 

FA DOMANDA 

di assegnazione per un ambito carente di Emergenza Sanitaria Territoriale, secondo quanto previsto 

dall’Accordo Collettivo Nazionale 4 Aprile 2024, n. 51, per l’assegnazione degli incarichi vacanti di 

Emergenza Sanitaria Territoriale pubblicati sul B.U.R. della Regione autonoma Valle d’Aosta n.

del : 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR 

445/00: 

DICHIARA 

di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso

l’Università degli Studi di in data con voto ; 

di rientrare nelle condizioni di cui al punto d) dell'art. 63, comma 6) dell'Accordo Collettivo Nazionale

51 del 4 Aprile 2024 e di aver conseguito il diploma di formazione specifica in medicina  generale

in  data con voto presso  la  Regione 

(Allegare fotocopia dell'attestato); 

di essere iscritto all’Ordine dei Medici di. ; 

BOLLO 
16 EURO
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di essere in possesso dell'attestato di idoneità all'esercizio dell'attività di emergenza

sanitaria territoriale conseguito presso la Regione

in data ; 

di essere residente nel Comune di prov dal 

di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di attività 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

data firma per esteso (*) 

fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI

La domanda di partecipazione all'assegnazione degli incarichi vacanti di emergenza 

sanitaria territoriali dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio 

Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale tramite PEC 

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. (N.B.: inviare i documenti in un unico file) 

Possono presentare domanda i medici in possesso del diploma di formazione specifica in 

medicina generale di cui all’art. 63, comma 6, lettera d) dell'Accordo Collettivo Nazionale 

51/2024 

Tali medici concorrono successivamente ai trasferimenti, ai medici inclusi nella graduatoria 

regionale valida per l'anno 2025 e ai medici di cui alla lettera c), comma 6, dell’art. 63 e sono 

graduati, ai sensi del comma 10, dell'art. 63 dell'Accordo Collettivo Nazionale n 51/2024, 

nell'ordine della minore età al conseguimento della laurea, del voto di laurea e dell'anzianità 

di laurea, con priorità di interpello per i residenti nell'ambito carente, nella Regione Valle 

d'Aosta e da ultimo fuori Regione. 

Si raccomanda di scrivere in stampatello e di inviare i documenti in un unico file. 

ATTENZIONE: in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 
DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI 

DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE 
(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici frequentanti nell'anno 2025 il 

corso di formazione specifica in medicina generale nella Regione Valle d'Aosta) 

 U.S.L. VALLE
Area Territoriale

Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov.  il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC: 

FA DOMANDA 

secondo quanto previsto art. 63, comma 6, lettere e) ed f) del vigente ACN n. 51/2024, per 

l’assegnazione degli incarichi vacanti di Emergenza Sanitaria Territoriale pubblicati sul B.U.R. 

della Regione autonoma Valle d’Aosta n. del  . 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR 

445/00: 

DICHIARA 

di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso l’Università

degli Studi di in data con voto ; 

di frequentare il  (indicare l'anno in corso) anno del Corso di Formazione Specifica 

in Medicina Generale relativo al corso triennale /  presso la Regione 

Valle d'Aosta iniziato in data   (con borsa di studio/senza borsa di studio)ai sensi 

dell’art. 12 del D.L. 135/2018; 

di frequentare il  (indicare l'anno in corso) anno del Corso di Formazione 

Specifica in Medicina Generale relativo al corso triennale /  presso la Regione 

Valle d'Aosta iniziato in data  (con borsa di studio/senza borsa di studio)ai 

sensi dell’art. 12 del D.L. 35/2019; 

BOLLO 
16 EURO
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di essere iscritto all’Ordine dei Medici di ; 

di essere in possesso dell'attestato di idoneità all'esercizio dell'attività di emergenza

sanitaria territoriale conseguito presso la Regione   in

data ;

di essere residente nel Comune di prov. dal 

di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di attività

). 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

data firma per esteso (*) 

fotocopia semplice di un documento di identità. 
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AVVERTENZE GENERALI

La domanda di partecipazione all'assegnazione degli incarichi vacanti di emergenza 

sanitaria territoriali dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio 

Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale tramite PEC 

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso. (N.B.: inviare i documenti in un unico file) 

Possono presentare domanda, ai sensi dell'art. 9, comma 1, del Decreto Legge n 135 del 14 

dicembre 2018, convertito in Legge n. 12 dell'11 Febbraio 2019 e ai sensi dell'art. 12, comma 3, 

del Decreto Legge n 35 del 30 Aprile 2019, convertito in Legge n. 60 del 25 giugno 2019, i medici 

laureati in medicina e chirurgia e abilitati all'esercizio della professione, che siano iscritti 

nell’anno 2025 al Corso di Formazione Specifica in medicina Generale nella Regione Valle 

d'Aosta. 

I medici sono interpellati nel seguente ordine: 

- priorità per i medici di cui all’art. 9, comma 1, del D.L. n.135/2018 

- medici frequentanti la terza annualità di frequenza del corso; 

- medici frequentanti la seconda annualità di frequenza del corso; 

- medici frequentanti la prima annualità di frequenza del corso; 

(N.B.: per coloro che hanno iniziato il corso a seguito di scorrimento della graduatoria, si 

intende la data di inizio della frequenza) 

A parità di annualità di frequenza, in attuazione dell'art 63, commi 11 e 13 dell' Accordo 

Collettivo Nazionale 51/2024, i medici sono ordinati in base ai seguenti criteri: 

- minore età al conseguimento del diploma di laurea 

- voto di laurea 

- anzianità di laurea 

con priorità di interpello per i medici residenti - alla data di pubblicazione delle carenze – 

nel territorio aziendale, nella Regione Valle d’Aosta e da ultimo fuori Regione; 

Si raccomanda di scrivere in stampatello e di inviare i documenti in un unico file. 

ATTENZIONE: in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE

AMBITI TERRITORIALI CARENTI 
DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE

(ai sensi dell’art. 1, commi 272 e 273, della legge 30/12/2021, n. 234)

U.S.L. VALLE
Area Territoriale

Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov.    il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC: 

FA DOMANDA

DICHIARA

essere in possesso laurea in e Chirurgia conseguito presso
con voto ;

territoriale rilasciato a seguito corso cui 66 Collettivo 
in

a ;

;

essere n. ;

BOLLO 
16 EURO
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specifica in generale cui al D.lgs
n. 368 e ss.mm.ii.

tempo determinato 

trentasei mesi 
nata anche non effettuati negli ultimi anni

al nei - 118 con incarico a

al presso la ASL Regione 
al presso la ASL Regione 
al presso la ASL Regione 
al presso la ASL Regione 

pari complessiva nella sanitaria territoriale mesi

al ASL Regione
al ASL Regione 

comprovare 

Sanitaria Territoriale:
(

che ogni in merito venga presso:
la propria
il

Comune CAP provincia 

n.

alla e sostitutiva.

Data 

firma per esteso

In luogo allegare fotocopia semplice un
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AVVERTENZE GENERALI 

 
La domanda di partecipazione all'assegnazione degli incarichi vacanti di emergenza 

sanitaria territoriali dovrà pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio 

Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area Territoriale tramite PEC 

(protocollo@pec.ausl.vda.it), entro e non oltre il 20° giorno successivo alla data di 

pubblicazione nel B.U.R. del presente avviso: (N.B.: inviare i documenti in un unico file) 

Possono presentare domanda di inserimento medici in servizio a tempo determinato presso 

le strutture del sistema di emergenza-urgenza territoriale 118, che, alla data di entrata in 

vigore della Legge 234/2021 (ovvero al 01/01/2022), hanno maturato un'anzianità 

lavorativa di almeno trentasei mesi; 

 

A determinare il requisito dell’anzianità lavorativa, concorrono periodi di attività, anche non 

continuativi, effettuati negli ultimi 10 anni, nei servizi di emergenza-urgenza 118 con 

incarico convenzionale a tempo determinato: l’anzianità di servizio costituirà criterio di 

graduazione nella predisposizione della graduatoria per l’assegnazione degli incarichi. In 

caso si pari anzianità, gli aspiranti sono graduati nell’ordine della minore età, del voto di 

laurea e dell’anzianità di laurea, con priorità di interpello per i residenti nell’ambito 

carente, nella Regione Valle d’Aosta e da ultimo fuori regione. 

 

Si evidenzia che gli interessati dovranno inviare un’unica domanda, conforme allo 

schema allegato, disponibile presso la Direzione di Area Territoriale dell’U.S.L. di 

Aosta 

 

Si raccomanda di scrivere in stampatello e di inviare i documenti in un unico file. 

 

Alla domanda di inserimento va allegato il certificato di residenza con indicazione della 

data di acquisizione della stessa (giorno, mese, anno) ovvero, ai sensi dell’art. 46 del “T.U. 

delle disposizioni legislative e regolamentari in materia di documentazione 

amministrativa” di cui al D.P.R. 445 del 28.12.2000, la dichiarazione sostitutiva 

attestante il possesso della residenza sempre con indicazione della data di acquisizione. 

 

ATTENZIONE: in caso di dichiarazioni mendaci si incorre in responsabilità penalmente 

sanzionabili (art. 76 del D.P.R. 445/2000). 

 

La mancata presentazione, entro il termine che sarà indicato nella convocazione formale, 

sarà considerata a tutti gli effetti come rinuncia all’incarico. 
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DOMANDA DI PARTECIPAZIONE ALLA ASSEGNAZIONE 
DEGLI AMBITI TERRITORIALI CARENTI 

DI EMERGENZA SANITARIA TERRITORIALE 
(Possono partecipare all’assegnazione di tali incarichi i medici di cui al punto 1) della delibera 

di Giunta Regionale n. 1632 del 17/05/1999) 

 

 

 

U.S.L. VALLE
Area Territoriale

Ufficio Uniche 

Il sottoscritto Dott. nato a Prov. il

M F

prov. 

Via n CAP tel. 

PEC:   

 

FA DOMANDA 

secondo quanto previsto punto 1) della delibera di Giunta Regionale n. 1632 del 17/05/1999 per 

l’assegnazione degli incarichi vacanti di Emergenza Sanitaria Territoriale pubblicati sul B.U.R. 

della Regione autonoma Valle d’Aosta n. del , qualora espletate 

tutte le procedure di assegnazione previste dal vigente Accordo Collettivo Nazionale n. 51 del 

4/04/2024 e art. 1, commi 272 e 273 della Legge n.234 del 30/12/2021, rimangano vacanti uno o più 

incarichi di Emergenza Sanitaria Territoriale. 

 

A tal fine, consapevole delle responsabilità amministrative e penali conseguenti a dichiarazioni 

mendaci, così come previsto dall’art.76 del DPR 445/2000, ai sensi degli artt. 46 e 47del DPR 

445/00: 

 

DICHIARA 
 

 

di essere in possesso del diploma di laurea in Medicina e Chirurgia conseguito presso 

l’Università degli Studi di in data con voto ; 

 

di essere iscritto all’Ordine dei Medici di ; 

 

di non essere in possesso dell'attestato di idoneità all'esercizio dell'attività di emergenza 

sanitaria territoriale; 

 

BOLLO 
16 EURO
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di essere in possesso, ai sensi della Delibera di Giunta Regionale n. 1632 del 17/05/1999, 

di almeno uno dei seguenti requisiti (barrare la lettera interessata): 

almeno sei come incaricato o ruolo:
- presso un pronto soccorso
- presso un soccorso sanitario 118;
- presso operativa anestesia e

almeno 300 ore elisoccorso svolto in montano;

di essere residente nel Comune di prov dal  

 

di svolgere/non svolgere altra attività a qualsiasi titolo nell’ambito del Servizio Sanitario 

Nazionale, (in caso affermativo specificare il tipo di attività  

 ). 

 

DICHIARA INOLTRE 

di essere a conoscenza che verrà eventualmente interpellato con apposita 

comunicazione, qualora espletate tutte le procedure di assegnazione previste dal 

vigente Accordo Collettivo Nazionale n. 51 del 4 Aprile 2024, rimangano vacanti uno o 

più incarichi di Emergenza Sanitaria Territoriale. 

 

Indicare eventuale recapito diverso dalla residenza per ogni comunicazione da parte dell’ufficio: 

 

 

 

 

 

 

data firma per esteso (*) 

 

fotocopia semplice di un documento di identità.
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AVVERTENZE GENERALI

pervenire all’Azienda U.S.L. Valle D’Aosta – Ufficio Convenzioni Nazionali Uniche della Direzione Area 
Territoriale - Via Guido Rey n. 1 – 11100 AOSTA (

(N.B.: inviare i

Possono concorrere al conf
Regionale n. 1632 e precisamente i

almeno 

meno come incaricato o ruolo:

presso un pronto soccorso
presso 118;
presso operativa e

300 ore come elisoccorso svolto in montano;
un anno anche non continuativo quale

incarico in qualunque alt

ina 

teorico-

Ai mesi superiori a 15 giorni sono valutate come mese intero.

ore vengono valutate 100 ore.

Non sono 
commi 2 e 3.

a.

Tutti i medici incaricati ai sensi della delibera di Giunta Regionale n. 1632 del 17/05/1999 avranno l’obbligo 
della partecipazione e del superamento del corso di formazione per il conseguimento dell'idoneità all'esercizio 
dell'attività di emergenza sanitaria territoriale, ai sensi dell'art. 66 dell'Accordo Collettivo Nazionale per la 
disciplina dei rapporti con i medici di medicina generale 51/2024;
Si in stampatello nel caso a un unico file.

ATTENZIONE:
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ANNEXE MET 
  

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE TERRITORIAL DES URGENCES 

 – MUTATION – 
 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________, titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée dans le cadre du Service territorial 
des urgences de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, de la région _____________  depuis le 
____________ et justifiant d’une ancienneté globale de ______________ mois dans le cadre dudit service,  

DEMANDE À ÊTRE MUTÉ(E), 

au sens des dispositions de la lettre a) du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national des médecins 
généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, sur l’un des 
postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences visés à la délibération y afférente publiée au 
Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au 
sens des art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des urgences, 
obtenue le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________  ; 

 être titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée dans le cadre du Service territorial des urgences 
de l’Agence sanitaire locale n° ____ de ____________, de la région _____________  depuis le 
____________ ; 

 avoir été titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée dans le cadre du Service territorial des 
urgences, à savoir : 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________. 

Je joins au présent acte la documentation requise ou l’auto-certification y afférente et la déclaration tenant lieu 
d’acte de notoriété attestant, d’une part, mon droit à me porter candidat(e) en vue de l’attribution de l’un des 
postes en cause et, d’autre part, mon ancienneté globale dans le cadre du Service territorial des urgences. 

Pièces jointes : 

– nombre de documents : ___ ( _______ ). 
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Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  

 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° ______________. 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 
 

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de la mutation sur l’un 
des l’un des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences dans les vingt jours, délai de 
rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les 
documents doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui sont titulaires d’un emploi sous contrat à durée 
indéterminée dans le cadre du Service territorial des urgences de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste ou d’une 
Agence d’une autre région depuis, respectivement, un ou deux ans au moins.  

Les mutations sont possibles jusqu’à concurrence d’un tiers des postes à pourvoir ; les fractions résultant du 
calcul dudit tiers sont arrondies à l’entier le plus proche.  

Si un seul poste est vacant, il peut être pourvu par mutation. 

Les médecins sont classés sur la base de l’ancienneté de leur emploi sous contrat à durée indéterminée dans 
le cadre du Service territorial des urgences, déduction faite des éventuelles périodes de suspension du mandat 
au sens du premier alinéa de l’art. 22 de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu applicable 
par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024. L’ancienneté est calculée jusqu’à la date 
de publication de la délibération relative aux postes vacants publiée au Bulletin officiel de la Région autonome 
Vallée d’Aoste. En cas d’égalité de rang de classement, les médecins sont classés en fonction de leur âge, 
priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de celui-
ci. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’une seule candidature, rédigée conformément au modèle ci-dessus, 
disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et tous les documents devant être annexés doivent 
être réunis en un seul fichier. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE MET 1 
 

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE 
TERRITORIAL DES URGENCES 

 – LISTE D’APTITUDE – 
 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE 
PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ____________________________, résidant à _______________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC _________________, et inscrit(e) sous le numéro ______ au classement régional valable au titre de 
2025,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des dispositions de la lettre b) du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif 
national des médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 
avril 2024, l’un des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences visés à la délibération y 
afférente publiée au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du 
__________________. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des urgences, 
obtenue le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

 être inscrit(e) au classement régional au titre du Service des urgences territoriales valable pour 2025, avec 
_____ points et n’avoir pas été titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée dans le cadre du 
Service territorial des urgences au moment de l’expiration du délai d’inscription au classement en cause 
ou de présentation de titres complémentaires (à savoir le 31 janvier 2024) ;  

 résider dans la commune de _________________________ depuis le ____________________ ; 

 être titulaire d’un emploi sous contrat à durée indéterminée au titre de la continuité des soins, dans le cadre 
de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste depuis le _____________________/ne pas être titulaire d’un emploi 
sous contrat à durée indéterminée au titre de la continuité des soins, dans le cadre de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste. 

JE DÉCLARE PAR AILLEURS : 

 n’être titulaire d’aucun emploi sous contrat à durée indéterminée dans le cadre du Service territorial des 
urgences. 
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Je joins au présent acte la documentation ou l’auto-certification attestant, d’une part, mon droit à me porter 
candidat(e) en vue de l’attribution de l’un des postes en cause et, d’autre part, mon ancienneté globale au titre 
de la continuité des soins. 

Pièces jointes : 

– nombre de documents : ___ ( _______ ). 

 Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  

 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° ______________. 
 
Je joins au présent acte mon certificat historique de résidence ou l’auto-certification y afférente et la 
déclaration tenant lieu d’acte de notoriété. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 
 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
 
 



 N. 29
10 - 06 - 2025

1400

 

 9 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it, leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents 
doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins inscrits au classement unique régional valable au titre de 2025 
qui réunissent les conditions requises pour exercer leur activité dans le cadre du Service territorial des 
urgences. 

Les médecins sont classés en fonction des critères indiqués ci-après : 

a) Points qui leur sont attribués au classement régional visé à l’art. 19 ; 

b) Résidence sur le territoire du ressort de l’Agence qui a pris la délibération relative aux postes vacants 
depuis deux ans au moins à la date d’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au 
classement régional ; la condition relative à la résidence doit être remplie jusqu’à la date d’attribution du 
poste (5 points) ;   

c) Résidence en Vallée d’Aoste depuis deux ans au moins à la date d’expiration du délai de présentation de 
la demande d’inscription au classement régional ; la condition relative à la résidence doit être remplie 
jusqu’à la date d’attribution du poste (20 points).  

Les intéressés ne peuvent présenter qu’une seule candidature, rédigée conformément au modèle ci-dessus, 
disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et tous les documents devant être annexés doivent 
être réunis en un seul fichier. 

Tout candidat doit joindre à sa candidature un certificat de résidence précisant la date à laquelle celle-ci a été 
obtenue (jour, mois et année) ou, au sens de l’art. 46 du texte unique des dispositions législatives et 
réglementaires en matière de documents administratifs visé au décret du président de la République n° 445 du 
28 décembre 2000, une auto-certification attestant la résidence et la date à laquelle celle-ci a été obtenue. 

ATTENTION : en cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 

 
 



 N. 29
10 - 06 - 2025

1401

 

 10 

 ANNEXE MET 2 
 

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE TERRITORIAL DES URGENCES 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 

médecine générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement 

régional valable au titre de 2025) 

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it  
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des dispositions de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, l’un des postes vacants dans 
le cadre du Service territorial des urgences visés à la délibération y afférente publiée au Bulletin officiel de la 
Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 réunir les conditions prévues par la lettre c) du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national en 
vigueur et avoir obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine générale le __________ avec la 
note de ______ à l’issue du cours organisé par la Région _________________ (une photocopie du diplôme 

doit être annexée) ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

 être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des urgences, 
obtenue le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 

 exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à savoir 
__________/n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire 
national. 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 
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________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 
 

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents 
doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine 
générale après l’expiration du délai de présentation de la demande d’inscription au classement régional valable 
au titre de l’année en cours. En l’occurrence, la possession dudit diplôme doit faire l’objet d’une auto-
certification de la part de l’intéressé lors du dépôt de sa candidature, au sens de la lettre c) du sixième alinéa 
de l’art. 63 de l’Accord collectif national rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 
du 4 avril 2024. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation et après ceux qui sont 
inscrits au classement régional valable au titre de 2025 et sont classés en fonction de leur âge au moment de 
l’obtention de leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de 
l’ancienneté d’obtention de celui-ci, au sens du dixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif susmentionné. 
En cas d’égalité de rang de classement, priorité est donnée, dans l’ordre, au candidat qui réside dans une zone 
insuffisamment pourvue de médecins, au candidat qui réside en Vallée d’Aoste et, enfin, au candidat qui réside 
dans une région autre que la Vallée d’Aoste. 

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et tous les documents devant être annexés doivent 
être réunis en un seul fichier. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE MET 3 
 

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE TERRITORIAL DES URGENCES 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en 

médecine générale au sens de la lettre d du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national en 

vigueur)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des dispositions de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu 
applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, l’un des postes vacants dans 
le cadre du Service territorial des urgences visés à la délibération y afférente publiée au Bulletin officiel de la 
Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 réunir les conditions prévues par la lettre d) du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national en 
vigueur et avoir obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine générale le __________ avec la 
note de ______ à l’issue du cours organisé par la Région _________________ (une photocopie du diplôme 

doit être annexée) ; 

 être titulaire du diplôme de formation spécifique en médecine générale, obtenu le ________________, à 
l’issue du cours organisé par ______________________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

 être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des urgences, 
obtenue le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 

 exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à savoir 
__________/n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire 
national. 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 



 N. 29
10 - 06 - 2025

1405

 

 14 

______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents 
doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins qui ont obtenu le diplôme de formation spécifique en médecine 
générale au sens de la lettre d) du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national en vigueur. 

Les médecins en cause sont pris en compte après ceux qui ont demandé leur mutation, après ceux qui sont 
inscrits au classement régional valable au titre de 2025 et après les médecins visés à la lettre c) du sixième 
alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national en vigueur et sont classés en fonction de leur âge au moment 
de l’obtention de leur diplôme, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de 
l’ancienneté d’obtention de celui-ci ; par ailleurs, la priorité est donnée, dans l’ordre, au candidat qui réside 
dans une zone insuffisamment pourvue de médecins, au candidat qui réside en Vallée d’Aoste et, enfin, au 
candidat qui réside dans une région autre que la Vallée d’Aoste. 

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et tous les documents devant être annexés doivent 
être réunis en un seul fichier. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE MET 4 
 

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE TERRITORIAL DES URGENCES 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins qui suivent en 2025 le cours de formation spécifique en 

médecine générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des lettres e) et f) du sixième alinéa de l’art. 63 de l’Accord collectif national des 
médecins généralistes rendu applicable par la décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, 
l’un des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences visés à la délibération y afférente 
publiée au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste n° _____ du __________________. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret : 

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 suivre la _______ année du cours de formation spécifique en médecine générale sur trois ans au titre de la 
période ________ - __________ , organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste et ayant démarré le 
___________ , et être/ne pas être titulaire de la bourse d’études y afférente au sens de l’art. 12 du décret-
loi n° 135 du 14 décembre 2018 ; 

 suivre la _______ année du cours de formation spécifique en médecine générale sur trois ans au titre de la 
période ________ - __________ , organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste et ayant démarré le 
___________ , et être/ne pas être titulaire de la bourse d’études y afférente au sens de l’art. 12 du décret-
loi n° 35 du 30 avril 2019 ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

 être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des urgences, 
obtenue le __________ à l’issue du cours organisé par la Région ________ ; 

 résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 

 exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à savoir 
__________/n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire 
national. 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
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______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 
 

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents 
doivent être envoyés en un seul fichier). 

Aux termes du premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135 du 14 décembre 2018, converti en la loi n° 12 du 
11 février 2019, et du troisième alinéa de l’art. 12 du décret-loi n° 35 du 30 avril 2019, converti en la loi n° 60 
du 25 juin 2019, peuvent faire acte de candidature les diplômés en médecine et chirurgie justifiant de 
l’habilitation à l’exercice de leur profession et inscrits en 2025 au cours de formation spécifique en médecine 
générale organisé par la Région autonome Vallée d’Aoste. 

Les médecins sont convoqués suivant l’ordre ci-après : 

- médecins visés au premier alinéa de l’art. 9 du décret-loi n° 135/2018 ; 

- médecins qui suivent la troisième année du cours ; 

- médecins qui suivent la deuxième année du cours ; 

- médecins qui suivent la première année du cours. 

(NB : pour ceux qui ont été admis au cours, sur la base de la liste d’aptitude, après le début de celui-ci, il est 
pris en compte la date à laquelle ils ont commencé à suivre ledit cours).  

À égalité d’année de cours suivie, les médecins sont classés suivant les critères indiqués ci-après, en 
application des onzième et treizième alinéas de l’art. 63 de l’Accord collectif national en vigueur : 

- âge lors de l’obtention du diplôme de médecine et chirurgie, priorité étant donnée au médecin le plus jeune ; 

- note dudit diplôme ; 

- ancienneté dudit diplôme. 

Par ailleurs, priorité est donnée, dans l’ordre, au candidat qui, à la date de publication de la délibération relative 
aux postes vacants, réside sur le territoire du ressort de l’Agence qui a pris ladite délibération, au candidat qui 
réside en Vallée d’Aoste et, enfin, au candidat qui réside dans une région autre que la Vallée d’Aoste. 

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et tous les documents devant être annexés doivent 
être réunis en un seul fichier. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du décret du président de la République n° 445 du 28 décembre 2000. 
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ANNEXE MET 5 
 

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE TERRITORIAL DES URGENCES 

(Au sens des deux cent soixante-douzième et deux cent soixante-treizième alinéas de l’art. 1er de la loi 

n° 234 du 30 décembre 2021)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE 

que me soit attribué, au sens des deux cent soixante-douzième et deux cent soixante-treizième alinéas de 
l’art. 1er de la loi n° 234 du 30 décembre 2021, l’un des postes vacants dans le cadre du Service territorial des 
urgences visés à la délibération y afférente publiée au Bulletin officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 
n° _____ du __________________. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret :  

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des urgences 
obtenue le __________ à l’issue du cours de formation organisé par la Région ________  au sens de 
l’art. 66 de l’Accord collectif national des médecins généralistes rendu applicable par la décision de la 
Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024 ; 

 avoir obtenu l’habilitation à l’exercice de la profession le ____________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de _____________________ sous le n° ______ ; 

 ne pas être titulaire du diplôme de formation spécifique en médecine générale visé au décret législatif 
n° 368 du 17 août 1999 ; 

 être titulaire d’un contrat à durée déterminée dans le cadre du Service territorial des urgences attribué au 
sens de l’art. 67 de l’Accord collectif national en vigueur au sein de l’Agence _________ de la Région 
___________ depuis le _______________ (jour/mois/année) ; 

 justifier, à la date du 1er janvier 2022, d’une ancienneté de service d’au moins trente-six mois, même non 
consécutifs, effectué au cours des dix dernières années (du 1er janvier 2012 au 1er janvier 2022) dans le 
cadre d’un Service des urgences territoriales 118 sur la base d’un contrat de travail à durée déterminée, à 
savoir : 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 
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du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ , 

correspondant à une ancienneté globale de service dans le cadre du Service territorial des urgences de 
________ mois, déduction faite des périodes de suspension du mandat visées au premier alinéa de l’art. 22 
de l’Accord collectif national en vigueur et indiquées ci-après : 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ ; 

du _______ au ___________, auprès de l’Agence USL de __________ de la région _______________ . 

Aux fins du calcul de l’ancienneté de service, il y a lieu d’indiquer également dans le point ci-dessus la 

période d’activité relative à l’emploi déclaré au point précédent, jusqu’au 1er janvier 2022. 

Je joins au présent acte la documentation ou l’auto-certification attestant, d’une part, mon droit à me porter 
candidat(e) en vue de l’attribution de l’un des postes en cause et, d’autre part, mon ancienneté globale dans le 
cadre du Service territorial des urgences. 

Pièces jointes : 

– nombre de documents : ___ ( _______ ). 

 Je demande que toute communication soit envoyée : 

 à l’adresse de ma résidence ;  

 à l’adresse indiquée ci-après : 

c/o _______________, commune de __________________, code postal ______, province de ______, 
rue/hameau de _____________________________________________________, n° ______________. 
 
Je joins au présent acte l’auto-certification et la déclaration tenant lieu d’acte de notoriété. 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 

 

 

 
 

  

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir par courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC) au 
Bureau des conventions collectives nationales uniques de la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste, à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it, leur candidature en vue de l’attribution de l’un 
des postes vacants dans le cadre du Service territorial des urgences dans les vingt jours, délai de rigueur, qui 
suivent la publication de la délibération y afférente au Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents 
doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins titulaires d’un contrat à durée déterminée au sein des structures 
relevant du Service des urgences territoriales 118 qui, à la date d’entrée en vigueur de la loi budgétaire n° 234 
du 30 décembre 2021 (à savoir le 1er janvier 2022), justifient d’une ancienneté de service d’au moins trente-
six mois. 

L’ancienneté de travail est calculée en fonction des services, même non consécutifs, effectués au cours des 
dix dernières années dans le cadre d’un Service des urgences territoriales 118 sur la base d’un contrat de 
travail à durée déterminée et est prise en compte aux fins de l’établissement du classement en vue de 
l’attribution des postes. En cas d’égalité d’ancienneté de travail, les médecins sont classés en fonction de leur 
âge, priorité étant donnée au candidat le plus jeune, de leur note de diplôme et de l’ancienneté d’obtention de 
celui-ci ; par ailleurs, priorité est donnée, dans l’ordre, au candidat qui réside dans une zone insuffisamment 
pourvue de médecins, au candidat qui réside en Vallée d’Aoste et, enfin, au candidat qui réside dans une 
région autre que la Vallée d’Aoste. 

Les intéressés ne peuvent présenter qu’une seule candidature, rédigée conformément au modèle ci-dessus, 
disponible à la Direction de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.  

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et tous les documents devant être annexés doivent 
être réunis en un seul fichier. 

Tout candidat doit joindre à sa candidature un certificat de résidence précisant la date à laquelle celle-ci a été 
obtenue (jour, mois et année) ou, au sens de l’art. 46 du texte unique des dispositions législatives et 
réglementaires en matière de documents administratifs visé au décret du président de la République n° 445 du 
28 décembre 2000, une auto-certification attestant la résidence et la date à laquelle celle-ci a été obtenue. 

ATTENTION : en cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 

Le fait de ne pas se présenter dans le délai fixé par la lettre de convocation formelle vaut de plein droit 
renonciation au poste. 
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ANNEXE MET 6 
 

CANDIDATURE EN VUE DE L’ATTRIBUTION  
D’UN POSTE DANS LE CADRE DU SERVICE TERRITORIAL DES URGENCES 

(Peuvent faire acte de candidature les médecins visés au point 1 de la délibération du Gouvernement 

régional n° 1632 du 17 mai 1999)  

 
Timbre fiscal 
16 euros 

Agence USL de la Vallée d’Aoste  
Direction de l’aire territoriale 
Bureau des conventions collectives nationales uniques 
1, rue Guido Rey 
11100 AOSTE  

PEC : protocollo@pec.ausl.vda.it 
 

Je soussigné(e) __________________________, né(e) le _______, à ______________, province de _____, 
H  F , code fiscal ______________________________, résidant à _____________________________, 
province de _____,  rue _____________________, n° ___, code postal _________, tél. ________________, 
PEC ___________,  

DEMANDE, 

au sens du point 1) de la délibération du Gouvernement régional n° 1632 du 17 mai 1999 et au cas où, à l’issue 
des procédures prévues par l’Accord collectif national des médecins généralistes, rendu applicable par la 
décision de la Conférence État-Régions n° 51 du 4 avril 2024, et par les deux cent soixante-douzième et deux 
cent soixante-treizième alinéas de l’art. 1er de la loi n° 234 du 30 décembre 2021, un ou plusieurs postes 
seraient encore vacants dans le cadre du Service territorial des urgences, que me soit attribué l’un desdits 
postes. 

À cet effet, averti(e) des sanctions administratives et pénales prévues par l’art. 76 du décret du président de la 
République n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de déclarations mensongères, je déclare sur l’honneur, au sens 
des art. 46 et 47 dudit décret :  

 être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie, obtenu auprès de l’Université des études de 
______________________ le ________________, avec la note de ______________________ ; 

 être inscrit(e) à l’ordre des médecins et des chirurgiens de ______________________________ ; 

 ne pas être titulaire de l’habilitation à l’exercice de la profession dans le cadre du Service territorial des 
urgences ; 

 remplir au moins l’une des conditions ci-après, prévues par la DGR n° 1632/1999 (cocher la lettre qui 

intéresse) :  

a) Justifier d’une expérience prouvée d’au moins six mois en tant que médecin salarié titulaire ou chargé 
de fonctions au sein :  

 du service des urgences d’un hôpital ; 
 d’un service des urgences 118 ; 
 d’une unité opérationnelle d’anesthésie et de réanimation ; 

b) Justifier d’une expérience d’au moins trois cents heures, en tant que médecin d’un service de secours 
en montagne par hélicoptère ; 

c) Justifier d’une expérience prouvée d’au moins douze mois, même non consécutifs, dans le cadre d’un 
service de permanence médicale (le candidat doit participer à des cours complémentaires de 

formation théorique et pratique en matière d’urgences, portant notamment sur le Basic life support – 

BLS, le Basic trauma life support – BTLS et l’Advanced cardiac life support – ACLS) ; 
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d) Justifier d’une expérience prouvée d’au moins six mois, même non consécutifs, dans le cadre d’un 
service de permanence médicale et avoir été chargé de fonctions pendant au moins six autres mois 
dans une autre unité opérationnelle hospitalière (le candidat doit participer à des cours 

complémentaires de formation théorique et pratique en matière d’urgences, portant notamment sur le 

Basic life support – BLS, le Basic trauma life support – BTLS et l’Advanced cardiac life support – 

ACLS) ; 

e) Justifier de l’attestation de participation au cours de formation spécifique en médecine générale 
organisé au sens du décret législatif n° 256 du 8 août 1991 (Application de la directive n° 86/457/CEE, 
relative à la formation spécifique en médecine générale, aux termes de l’art. 5 de la loi n° 212 du 30 
juillet 1990).  

 résider dans la commune de _________________________ , province de _________ , depuis le 
____________________ ; 

 exercer une autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire national, à savoir 
__________/n’exercer aucune autre activité, à quelque titre que ce soit, dans le cadre du Service sanitaire 
national. 

JE DÉCLARE, PAR AILLEURS, 

être conscient(e) du fait que je serai convoqué(e) par une communication ad hoc seulement au cas où, à l’issue 
des procédures prévues par l’Accord collectif national en vigueur, un ou plusieurs postes seraient encore 
vacants dans le cadre du Service territorial des urgences. 

Adresse à laquelle toute communication doit être envoyée, si elle ne coïncide pas avec celle indiquée ci-
dessus : 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

 

________, le ______________ 

Lieu et date 

_____________________________ 

Signature en toutes lettres* 

 
 

 
* En lieu et place de la signature légalisée, une photocopie non authentifiée d’une pièce d’identité suffit. 
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INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Les intéressés doivent faire parvenir au Bureau des conventions collectives nationales uniques de la  Direction 
de l’aire territoriale de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste (1, rue Guido Rey – 11100 Aoste) ou bien par 
courrier électronique certifié (posta elettronica certificata – PEC), à l’adresse protocollo@pec.ausl.vda.it, 
leur candidature en vue de l’attribution de l’un des postes vacants dans le cadre du Service territorial des 
urgences dans les vingt jours, délai de rigueur, qui suivent la publication de la délibération y afférente au 
Bulletin officiel de la Région (NB : Les documents doivent être envoyés en un seul fichier). 

Peuvent faire acte de candidature les médecins visés au point 1 de la délibération du Gouvernement régional 
n° 1632 du 17 mai 1999, à savoir les médecins qui ne sont pas titulaires de l’habilitation délivrée à l’issue 
d’un cours de formation organisé au sens de l’art. 96 de l’Accord collectif national en vigueur, mais qui 
répondent au moins à l’une des conditions ci-après, prévues par la DGR susmentionnée, prise en application 
de la loi régionale n° 21 du 4 mai 1998 : 

a) Justifier d’une expérience prouvée d’au moins six mois en tant que médecin salarié titulaire ou chargé de 
fonctions au sein : 

 du service des urgences d’un hôpital ; 

 d’un service des urgences 118 ; 

 d’une unité opérationnelle d’anesthésie et de réanimation ; 

b) Justifier d’une expérience d’au moins trois cents heures, en tant que médecin d’un service de secours en 
montagne par hélicoptère ; 

c) Justifier d’une expérience prouvée d’au moins douze mois, même non consécutifs, dans le cadre d’un 
service de permanence médicale ; 

d) Justifier d’une expérience prouvée d’au moins six mois, même non consécutifs, dans le cadre d’un service 
de permanence médicale et avoir été chargé de fonctions pendant au moins six autres mois dans une autre 
unité opérationnelle hospitalière ; 

e) Justifier de l’attestation de participation au cours de formation spécifique en médecine générale organisé 
au sens du décret législatif n° 256 du 8 août 1991 (Application de la directive n° 86/457/CEE, relative à 
la formation spécifique en médecine générale, aux termes de l’art. 5 de la loi n° 212 du 30 juillet 1990). 

Le candidat qui répond à la condition visée à la lettre c) ou à la lettre d) doit participer à des cours 
complémentaires de formation théorique et pratique en matière d’urgences, portant notamment sur le Basic 

life support (BLS), le Basic trauma life support (BTLS) et l’Advanced cardiac life support (ACLS). 

Aux fins du calcul des points, l’activité exercée pendant plus de quinze jours est considérée comme un mois 
entier.  

L’activité de permanence médicale de plus de quarante-huit heures est considérée comme un mois entier. 
Quant aux fonctions de médecin du service de secours par hélicoptère, toute activité de plus de cinquante 
heures est considérée comme ayant duré cent heures.  

Les activités non expressément prévues par les deuxième et troisième alinéas de l’art. 5 de la LR n° 21/1998 
ne sont pas prises en compte. 

En cas d’égalité de points, priorité est donnée, dans l’ordre, au candidat qui a exercé son activité en Vallée 
d’Aoste, au candidat dont la note de diplôme est la meilleure ou au candidat qui a obtenu son diplôme depuis 
plus longtemps. 

Les médecins chargés de fonctions au sens de la DGR n° 1632/1999 sont tenus de suivre et de réussir le cours 
de formation pour l’habilitation à l’exercice de leur profession dans le cadre du Service territorial des urgences, 
au sens de l’art. 66 de l’Accord collectif national en vigueur.  

Les candidatures doivent être rédigées en lettres capitales et, en cas d’envoi par PEC, tous les documents 
devant être annexés doivent être réunis en un seul fichier. 

ATTENTION : En cas de déclarations mensongères, il est fait application des sanctions pénales prévues par 
l’art. 76 du DPR n° 445/2000. 
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PARTE TERZA

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

UNITÉ DES COMMUNES VALDÔTAINES  
VALDIGNE – MONT-BLANC

Graduatoria relativa alla procedura selettiva unica, per 
esami, per l’assunzione a tempo pieno e indeterminato di 
3 funzionari (cat/pos D), istruttore tecnico, da assegnare 
agli organici dell’Unité des Communes valdôtaines Val-
digne – Mont-Blanc e dei Comuni del comprensorio.

AZIENDA JB FESTAZ

Bando di concorso pubblico, per esami, per l’assunzione 
a tempo pieno e indeterminato di n. 1 operatore specia-

-
ziniere, categoria B, posizione economica B2, del testo 
unico delle disposizioni contrattuali normative ed econo-
miche delle categorie del comparto unico della Regione 
autonoma Valle d’Aosta (T.U.D.C.).

-

-

-

TROISIÈME PARTIE

AVIS DE CONCOURS

UNITÉ DES COMMUNES VALDÔTAINES  
VALDIGNE – MONT-BLANC

Liste d’aptitude de la procédure unique de sélection, sur 
épreuves, en vue du recrutement, sous contrat à durée 
indéterminée et à temps plein, de trois cadres (cat/pos D), 

organigrammes de l’Unité des Communes valdôtaines 
Valdigne Mont-Blanc et des Communes du ressort.

-
nonceur.

APSP MAISON DE REPOS J. B. FESTAZ

Extrait d’un avis de concours, sur épreuves, en vue du 
recrutement, sous contrat à durée indéterminée et à plein 
temps, d’un dépanneur/magasinier relevant de la catégo-
rie B, position économique B2 (opérateur spécialisé), au 
sens du texte unique des dispositions contractuelles (vo-
lets économique et normatif) concernant les fonctionnai-

-
smes publics du statut unique de la Vallée d’Aoste.

-

-

-

N. Cognome
Nom

Nome
Prénom

Punti
Points

1 ORLANDI ANDREA 13
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-

- gli argomenti relativi alla prova pratica;

-
-

2-20-69-70-74-75-76 e 78;

-

-

 
-

-
-

-
-

Il Direttore 
Patrick THÉRISOD

-

2008 ;

-

la transparence.

page 

.

Patrick THÉRISOD
 
 


